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Regeste
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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
2.1. Aux termes de l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure de recours se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. L'art.
389 al. 3 CPP règle les preuves complémentaires. Ainsi, la juridiction de recours
administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires
au traitement du recours. Conformément à l'art. 139 al. 2 CPP, il n'y a pas lieu d'administrer
des preuves sur des faits non pertinents, notoires, connus de l'autorité ou déjà suffisamment
prouvés. Cette disposition codifie, pour la procédure pénale, la règle jurisprudentielle
déduite de l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse (Cst.) en
matière d'appréciation anticipée des preuves (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1173/2016 du 7
août 2017 consid. 2.1 ; 6B_71/2016 du 5 avril 2017 consid. 2.1.3). Le magistrat peut ainsi
refuser des preuves nouvelles, lorsqu'une appréciation anticipée de ces preuves démontre
qu'elles ne seront pas de nature à modifier le résultat de celles déjà administrées (ATF 136 I
229 consid. 5.3). Ce refus d'instruire ne viole le droit d'être entendu des parties et l'art. 389
al. 3 CPP que si l'appréciation anticipée effectuée est entachée d'arbitraire (ATF 141 I 60
consid. 3.3).

E. 2.2
L’intimé sollicite un transport sur place avec remise en état de la barrière. Il ressort tant de
la procédure que des propres constats d’huissier de l’intimé que les lieux ont fait l’objet,
depuis les faits, de nombreux aménagements (barrière différente ; bandes ralentisseuses au
sol ; lumières et signalisation). Il paraît difficilement concevable qu’une remise au statu quo
ante soit possible, indépendamment des nuisances importantes qu’elle occasionnerait. Elle
est en tout état de cause superflue, le dossier de la cause comportant de nombreux croquis,
graphiques, plans et photographies des lieux, permettant à la Chambre pénale d'appel et de
révision (CPAR) de constater l’état des lieux au moment de l’accident de façon complète et
exhaustive. Pour ces motifs, la réquisition de preuve de l’intimé a été rejetée lors des débats.



E. 3.1
L'art. 117 CP réprime le comportement de celui qui, par sa négligence, aura causé la mort
d'une personne. Il suppose la réunion de trois conditions : le décès d'une personne, une
négligence et un lien de causalité entre la négligence et la mort (ATF 122 IV 145 consid. 3
p. 147 ; arrêt du tribunal fédéral 6B_1371/2017 du 22 mai 2018 consid. 1.1). 3.2.1. Deux
conditions doivent être remplies pour qu'il y ait négligence (cf. art. 12 al. 3 CP). En premier
lieu, il faut que l'auteur ait violé les règles de prudence, c'est-à-dire le devoir général de
diligence institué par la loi pénale qui interdit de mettre en danger les biens d'autrui
pénalement protégés contre les atteintes involontaires. Un comportement viole le devoir de
prudence lorsque l'auteur, au moment des faits, aurait pu et dû, au vu des circonstances,
compte tenu de ses connaissances et de ses capacités, se rendre compte qu'il mettait en
danger des biens juridiquement protégés de la victime et qu'il excédait les limites du risque
admissible (ATF 143 IV 138 consid. 2.1 p. 140 ; ATF 138 IV 124 consid. 4.4.5 p. 128 ;
ATF 136 IV 76 consid. 2.3.1 p. 79 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_197/2017 du 8 mars 2018
consid. 4.1 ; 6B_466/2016 du 23 mars 2017 consid. 3.1 et les références ; 6B_230/2016 du
8 décembre 2016 consid. 1.1). Lorsque des prescriptions légales, réglementaires ou
administratives ont été édictées pour assurer la sécurité ou dans un but de prévention des
accidents, ou lorsque des règles analogues émanant d'associations privées, spécialisées ou
semi-publiques sont généralement reconnues, le contenu et l'étendue du devoir de prudence
se déterminent en premier lieu d'après ces normes ; leur violation fait présumer la violation
du devoir général de prudence (ATF 143 IV 138 consid. 2.1 p. 140). La violation des
devoirs de la prudence peut aussi être déduite des principes généraux (ATF 135 IV 56
consid. 2.1 p. 64), si aucune règle spéciale de sécurité n'a été violée. S'agissant d'un accident
de la route, il convient de se référer aux règles de la circulation routière (ATF 138 IV 124
consid. 4.4.5 p. 128 ; ATF 136 IV 76 consid. 2.3.1 p. 79 ; arrêts du Tribunal fédéral
6B_466/2016 du 23 mars 2017 consid. 3.1 et les références ; 6B_230/2016 du 8 décembre
2016 consid. 1.1 et les références). L'étendue du devoir de diligence doit s'apprécier en
fonction de la situation personnelle de l'auteur, c'est-à-dire de ses connaissances et de ses
capacités. Il faut se demander si une personne raisonnable dans la même situation et avec
les mêmes aptitudes que l'auteur aurait pu prévoir, dans les grandes lignes, le déroulement
des événements et, le cas échéant, quelles mesures elle pouvait prendre pour éviter la
survenance du résultat dommageable (ATF 138 IV 124 consid. 4.4.5 p. 128 ; 134 IV 255
consid. 4.2.3 p. 262). 3.2.2. En second lieu, pour qu'il y ait négligence, la violation du
devoir de prudence doit être fautive, c'est-à-dire qu'il faut pouvoir reprocher à l'auteur une
inattention ou un manque d'effort blâmable. La violation d'un devoir de prudence est fautive
lorsque l'on peut reprocher à l'auteur, compte tenu de ses circonstances personnelles, de
n'avoir pas déployé l'attention et les efforts qu'on pouvait attendre de lui pour se conformer
à son devoir de prudence. L'attention et la diligence requises sont d'autant plus élevées que
le degré de spécialisation de l'auteur est important (ATF 138 IV 124 consid. 4.4.5 p. 128 ;
ATF 136 IV 76 consid. 2.3.1 p. 79 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_466/2016 du 23 mars
2017 consid. 3.1 et les références ; 6B_230/2016 du 8 décembre 2016 consid. 1.1 et les
références).

E. 3.3
Il faut qu'il existe un rapport de causalité naturelle et adéquate entre la violation fautive du
devoir de prudence et le décès de la victime. Une action est l'une des causes naturelles d'un
résultat dommageable si, dans l'enchaînement des événements tels qu'ils se sont produits,



elle a été, au regard de règles d'expérience ou de lois scientifiques, une condition sine qua
non de la survenance de ce résultat, soit si, en la retranchant intellectuellement des
événements qui se sont produits en réalité, et sans rien ajouter à ceux-ci, on arrive à la
conclusion, sur la base des règles d'expérience et des lois scientifiques reconnues, que le
résultat dommageable ne se serait très vraisemblablement pas produit. Il n'est pas nécessaire
que l'événement considéré soit la cause unique ou immédiate du résultat (ATF 143 III 242
consid. 3.7 p. 249 s. ; ATF 138 IV 57 consid. 4.1.3 p. 61 et les références ; ATF 138 IV 1
consid. 4.2.3.3 p. 9). Lorsque la causalité naturelle est établie, il faut encore rechercher si le
comportement incriminé est la cause adéquate du résultat. Tel est le cas lorsque, d'après le
cours ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie, le comportement était propre à
entraîner un résultat du genre de celui qui s'est produit. Peu importe que le résultat soit dû
aussi à d'autres causes, notamment à l'état de la victime, à son comportement ou à celui de
tiers. La causalité adéquate sera admise même si le comportement de l'auteur n'est pas la
cause directe ou unique du résultat (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p. 250 ; ATF 142 III 433
consid. 4.5 p. 438 ; ATF 138 IV 57 consid. 4.1.3 p. 61 et les références ; ATF 131 IV 145
consid. 5.2 p. 148 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_230/2016 du 8 décembre 2016 consid. 1.1).
La causalité adéquate dépend d'une probabilité objective : il faut se demander si un "tiers
neutre", voyant l'auteur agir dans les circonstances où il a agi, pourrait prédire que le
comportement considéré aurait très vraisemblablement les conséquences qu'il a
effectivement eues, quand bien même il ne pourrait pas prévoir le déroulement de la chaîne
causale dans ses moindres détails (ATF 122 IV 145 consid. 3b/aa p. 148). L'acte doit être
propre, selon une appréciation objective, à entraîner un tel résultat ou à en favoriser
l'avènement, de telle sorte que la raison conduit naturellement à imputer le résultat à la
commission de l'acte (ATF 131 IV 145 consid. 5.1 p. 147 s. et les références). Pour qu'une
cause soit adéquate, il n'est pas nécessaire que le résultat se produise régulièrement ou
fréquemment ; une telle conséquence doit demeurer dans le champ raisonnable des
possibilités objectivement prévisibles (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p. 250 ; ATF 139 V 176
consid. 8.4.2 et les références ; ATF 119 Ib 334 consid. 5b p. 345). Cependant, pour
permettre de déterminer le rôle de phénomènes naturels complexes, il sied de requérir l'avis
d'experts (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p. 250). En cas de violation du devoir de prudence
par omission, il faut procéder par hypothèse et se demander si l'accomplissement de l'acte
omis aurait, selon le cours ordinaire des choses et l'expérience de la vie, évité la survenance
du résultat qui s'est produit, pour des raisons en rapport avec le but protecteur de la règle de
prudence violée. Pour l'analyse des conséquences de l'acte supposé, il faut appliquer les
concepts généraux de la causalité naturelle et de la causalité adéquate (ATF 134 IV 255
consid. 4.4.1 p. 265 et les références). L'existence de cette causalité dite hypothétique
suppose une très grande vraisemblance ; autrement dit, elle n'est réalisée que lorsque l'acte
attendu ne peut pas être inséré intellectuellement dans le raisonnement sans en exclure, très
vraisemblablement, le résultat (ATF 116 IV 182 consid. 4a p. 185 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_177/2017 du 6 septembre 2017 consid. 4.1). La causalité adéquate est ainsi exclue
lorsque l'acte attendu n'aurait vraisemblablement pas empêché la survenance du résultat ou
lorsqu'il serait simplement possible qu'il l'eût empêché (arrêts du Tribunal fédéral
6B_948/2017 du 8 mars 2018 consid. 4.1 ; 6B_315/2016 du 1 er novembre 2016 consid. 5
et 6B_877/2015 du 20 juin 2016 consid. 5). Le lien de causalité adéquate est aussi rompu si
une autre cause concomitante, par exemple une force naturelle, des défauts de construction
ou de matériel, le comportement d'un tiers ou la faute concomitante de la victime, constitue
une circonstance tout à fait exceptionnelle ou apparaît si extraordinaire que l'on ne pouvait



s'y attendre. L'imprévisibilité d'un acte concurrent ne suffit pas en soi à interrompre le
rapport de causalité adéquate. Il faut encore que cet acte ait une importance telle qu'il
s'impose comme la cause la plus probable et la plus immédiate de l'événement considéré,
reléguant à l'arrière-plan tous les autres facteurs qui ont contribué à l'amener et notamment
le comportement de l'auteur (ATF 143 III 242 consid. 3.7 p. 250 ; ATF 135 IV 56 consid.
2.1 p. 64 s. ; ATF 134 IV 255 consid. 4.4.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1371/2017 du 22
mai 2018 consid. 1.4.2 ; 6B_466/2016 du 23 mars 2017 consid. 3.1 et les références).

E. 3.4
Conformément à l’art. 37 LA, les constructions et installations servant exclusivement ou
principalement à l’exploitation d’un aérodrome ne peuvent être mises en place ou modifiées
que si les plans du projet ont été approuvés par l’autorité compétente. Sont également
considérés comme installations d’aérodrome les chantiers et les installations nécessaires à la
desserte des chantiers en rapport avec l’aménagement et l’exploitation d’un aérodrome.
Aucune autorisation ni aucun plan relevant du droit cantonal ne sont requis. Le droit
cantonal est pris en compte dans la mesure où il n’entrave pas de manière disproportionnée
la construction et l’exploitation de l’aérodrome. Selon l’art. 28 al. 1 let. d OSIA, les murs et
les haies d’une hauteur de deux mètres au plus ainsi que les clôtures ne sont pas soumis à la
procédure d’approbation des plans. L’al. 6 précise qu’aucune autorisation ni aucun plan
relevant du droit cantonal n’est requis. L’exploitant de l’aérodrome doit prendre en compte
le droit cantonal pour autant que celui-ci n’entrave pas de manière disproportionnée la
construction et l’exploitation de l’aérodrome.

E. 3.5
L’aéroport de Genève dispose, conformément à l’art. 36c LA, d’un règlement
d’exploitation approuvé par l’OFAC et de diverses autres réglementations (consultables
librement dans la partie « prescriptions autonomes » sur le site public de la législation
genevoise ainsi que sur le site internet de l'aéroport). Ces textes prévoient notamment que
l’exploitant doit édicter des dispositions prévoyant l’application par analogie de la LCR à la
circulation et le stationnement des véhicules dans l’enceinte aéroportuaire, ce qui a été fait
notamment dans le Règlement d’utilisation des parkings publics du site aéroportuaire (art. 3
ch. 5). Les règles de la LCR sont ainsi uniformément applicables sur l’ensemble du site de
l'aéroport, qu’il s’agisse du domaine public cantonal ou de l’enceinte aéroportuaire à
proprement parler. Au surplus, conformément à son art. 1 al. 2, cette loi s’applique aux
conducteurs de véhicules sur toutes les routes servant à la circulation publique.

E. 3.6
Selon l’art. 4 al. 1 LCR, il est interdit de créer, sans motifs impérieux, des obstacles à la
circulation ; ils doivent être signalés de façon suffisante et seront supprimés aussi tôt que
possible. L’art. 5 al. 1 LCR prescrit l’obligation de signaler les limitations à la circulation,
tandis que les art. 3 al. 3 et 101 al. 3 OSR prévoient l’obligation de placer des signaux de
danger là où ils sont indispensables. Conformément à cette dernière disposition, la mise en
place d’un signal de danger doit être ordonnée aux endroits où un conducteur ne
connaissant pas suffisamment les lieux pourrait ne pas s’apercevoir d’un danger ou le
remarquer trop tard. Les dispositions de l’OSR décrivent ensuite les signaux adéquats pour
différents types de danger. Ainsi, l’art. 10 OSR décrit les signaux pour les passages à
niveaux, tout en précisant, en son al. 2, que le signal « Barrières (1.15) » peut aussi
annoncer l’enceinte d’un aérodrome, etc. L’art. 15 OSR décrit un signal général « Autres



dangers (1.30) » pour mettre en garde contre la présence sur la chaussée de dangers pour
lesquels aucun signal particulier n’est prévu. L’art. 83 al. 1 OSR prévoit que des barrières
peuvent être installées là où la circulation doit être temporairement interdite (p. ex. aux
passages à niveau, aux postes de douane, près des aérodromes). L’aspect de ces barrières est
régi par les dispositions relatives aux barrières de chemins de fer, ce qui renvoie à l’art. 93,
al. 1 OSR qui renvoie lui-même, pour l’aspect et la mise en place des signaux, à la
législation sur les chemins de fer, sauf en ce qui concerne les signaux lumineux. Les
dispositions de la législation sur les chemins de fer ne prévoient en réalité rien de plus que
celles en matière de circulation routière. La règle (prévue à l’art. 83 al. 1 et 3 OSR ainsi que
sur les différents signaux figurant à l’annexe 2) est ainsi l’utilisation de marques rayées
rouge et blanc.

E. 3.7
La coactivité par négligence n'est pas concevable, puisqu'une telle participation suppose une
certaine association des volontés dans la perspective de la réalisation d'une infraction et
qu'elle ne se conçoit que si les participants agissent intentionnellement. Celui qui ne peut
être qualifié de coauteur d'une infraction par négligence peut en revanche, le cas échéant, en
être auteur s'il réalise, par ses agissements, les éléments de l'état de fait visé par la loi en
provoquant la réalisation du risque qui pouvait se produire, mais aurait pu être évitée (arrêt
du Tribunal fédéral 6B_477/2011 consid. 1.1, cité in ATF 143 IV 361 consid. 4.8 p. 369).
Lorsque plusieurs individus ont, indépendamment les uns des autres, contribué par leur
négligence à créer un danger dont le résultat incriminé représente la concrétisation, chacun
d'eux peut être considéré comme auteur de l'infraction (auteur dit juxtaposé ; Nebentäter ),
que son comportement représente la cause directe et immédiate du résultat ou qu'il l'ait
« seulement » rendu possible ou favorisé (arrêts du Tribunal fédéral 6B_491/2021 du 23
mai 2022 consid. 2.1.2 ; 6B_1371/2017 du 22 mai 2018 consid. 1.1 et les références ;
6B_461/2012 du 6 mai 2013 consid. 5.3 in fine , dans une affaire d'homicide par négligence
à la suite d'un accident de la route). Il n'y a pas de compensation des fautes en droit pénal
(ATF 122 IV 17 consid. 2c/bb p. 24).

E. 3.8
Le principe in dubio pro reo , qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art.
6 ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
(CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale (Cst.) et 10 al.
3 CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large
(ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; ATF 127 I 28 consid. 2a). En tant que règle sur le fardeau
de la preuve, la présomption d'innocence signifie, au stade du jugement, que ce fardeau
incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. La présomption d'innocence
est violée lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que le prévenu n'a pas
prouvé son innocence (ATF 127 I 38 consid. 2a p. 40) ou encore lorsque le juge condamne
le prévenu au seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que son innocence. En
revanche, l'absence de doute à l'issue de l'appréciation des preuves exclut la violation de la
présomption d'innocence en tant que règle sur le fardeau de la preuve (ATF 144 IV 345
consid. 2.2.3.3). Comme règle d'appréciation des preuves, la présomption d'innocence
signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à
l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il
importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours
possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et



irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation
objective (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.3).

E. 3.9
En l’espèce, il est établi que le décès survenu le 1______ septembre 2017 est lié à
l’installation de la barrière en travers de la route menant à la zone dénommée « P6 » de
l'aéroport et que le défunt n’a vu assez tôt pour freiner efficacement ni cet obstacle ni son
contournement possible et nécessaire par la gauche. Il est également établi qu’à la vitesse à
laquelle circulait le défunt, une distance d’arrêt de 25 mètres était suffisante pour s’arrêter à
temps en bas de la rampe s’il les avait vus.

E. 3.9.1
La barrière d’entrée du P6 a été placée en travers d’une voie d’accès fermée au trafic
automobile privé mais ouverte au trafic public des deux-roues motorisés. Cette ouverture,
autorisée pour traverser la zone afin d’accéder à un parking situé au-delà de celle-ci, n’était
pas simplement tolérée mais bel et bien voulue par l’exploitant ( supra B.f.b.), signalée
comme telle par un panneau ( supra B.a.c.) et largement connue et utilisée par de nombreux
motocyclistes. Les dénégations de l’intimé en appel sont sans portée à cet égard. Or, rien ne
permettait à un usager de deux-roues de savoir que la voie donnant accès au parking motos
situé de l’autre côté de la zone « P6 » était désormais barrée, peu après le bas de la rampe,
par une barrière lourde, à contourner lentement par la gauche, sans que des mesures idoines
n’aient été prises pour amener les motocyclistes à ralentir considérablement afin de ne pas
heurter cet obstacle et de pouvoir le contourner par la gauche. Quand bien même la distance
jusqu’à la barrière permettait en principe de ralentir et d’éviter l’obstacle, l’absence de tout
signal de danger et de tout avertissement, alors qu’un obstacle massif se trouvait sur la voie
usuellement empruntée par les motocycles, a créé un danger concret, surtout si, depuis de
nombreuses années, comme l’admet le prévenu et ainsi que cela ressort de la procédure,
l’accès était libre pour les deux-roues motorisés. Cet aménagement, dans sa disposition, a
ainsi créé pour ces usagers de la route une situation « où un conducteur ne connaissant pas
suffisamment les lieux pourrait ne pas s’apercevoir d’un danger ou le remarquer trop tard »,
au sens de l’art. 101 al. 3 OSR. La prise de mesures idoines s’imposait ainsi clairement
comme, cumulativement du moins pour plusieurs d’entre elles, un abaissement de la vitesse
autorisée dès la descente de la rampe, l’apposition de signaux de danger, la pose au sol de
bandes de ralentissement, la pose de flashs sur la barrière, comme l’atteste le fait que
certaines d’entre ces mesures ont été prises consécutivement à cet accident mortel. Le
simple bon sens conduit d’ailleurs au même constat. Le prévenu admet que la route d’accès
au parking P6 ne fait l’objet d’aucune limitation spécifique de vitesse et se trouve donc dans
la zone de vitesse générale 50 km/h (quand bien même il indique lui-même qu’elle ne
devrait pas être empruntée à une vitesse supérieure à 20 ou 30 km/h). Il admet également
que le seul panneau indicateur figurant sur cet itinéraire notamment destiné aux motocycles
souhaitant stationner leur véhicule est erroné (notamment en ce qu’il n’indique pas
l’existence d’un second parking avec la flèche prévoyant le virage à droite). Il est enfin
notoire que les usagers de la route peuvent être distraits : c’est la raison pour laquelle la
législation prévoit des signaux avertissant d’un danger à venir. La mise en place d’un
aménagement impliquant l’obligation d’utiliser une chicane pour contourner un obstacle
massif, là où jusqu’alors l’usager pouvait circuler en ligne continue sans rencontrer
d’obstacle, crée à l’évidence un danger. Ainsi, indépendamment de la qualification du
tronçon routier précédant immédiatement l’accès à la zone, qui souffre en réalité de



demeurer indécise, ces aménagements ont conduit à la création d’un obstacle, au sens de
l’art. 4 LCR, nécessitant la mise en place d’une signalétique adéquate. En d’autres termes,
la pose de cette barrière et l’aménagement de l’accès au P6 ont créé une situation
dangereuse, qui imposait de prendre les mesures nécessaires pour y remédier. Dans la
mesure où les directives de l'AIG rendent applicables les dispositions de la LCR sur
l’ensemble du périmètre aéroportuaire, celles-ci (art. 4 LCR, art. 3 al. 3 et 101 al. 3 OSR)
imposaient également la mise en place de signaux de danger, au vu de la configuration des
lieux et de la nouveauté de l’aménagement. L’absence de tout avertissement avant le bas de
la rampe, et encore à l’entrée de la voie menant au parking, constituait une violation
objective des règles de prudence, singulièrement de celles édictées dans la LCR.

E. 3.9.2
Le prévenu conteste toute responsabilité personnelle en lien avec l’absence de signaux ou
avertissement et soutient notamment n’avoir commis aucune faute et donc n’avoir pas violé
son devoir de prudence.

E. 3.9.2.1
Le prévenu était chef du projet ayant conduit au réaménagement de cette zone de l'aéroport.
En cette qualité, il a personnellement choisi, commandé et ordonné la pose de la barrière
litigieuse qui a créé un obstacle imposant sur le trajet emprunté par le lésé. Il devait
coordonner les travaux et s’assurer de la réalisation de cet équipement. Il est probable, au vu
du nombre de personnes impliquées et de la dilution des rôles, que d’autres participants
auraient pu et dû se rendre compte du danger créé avec la pose de la barrière ; cela étant, il
incombait au prévenu intimé, qui avait personnellement pris les mesures pour créer un
obstacle (art. 4 LCR) sur un itinéraire utilisé de façon régulière par des conducteurs de
motocycles, de s’assurer que la sécurité de ces usagers était prise en compte dans le projet
dont il avait la charge, d’autant que leur passage était toujours prévu au même endroit. Or,
alors que le danger créé est manifeste, il n’a pas été suffisamment identifié ni pris en
compte. Le prévenu ne saurait se retrancher derrière les autres acteurs, et notamment
l’assistance à la maîtrise d’ouvrage, d’autant moins d’ailleurs, s’agissant de cette dernière,
qu’elle avait été laissée ignorante des conditions locales, contrairement au prévenu et
qu’elle ne pouvait donc se déterminer sur un danger dont l’existence n’avait pas été portée à
sa connaissance. C’est bien lui, en sa qualité de responsable de cet aménagement, qui devait
s’assurer qu’une analyse de risques était effectuée, prendre les mesures pour identifier le
danger créé et y pallier.

E. 3.9.2.2
Le prévenu a lui-même adressé à l’OFAC le formulaire initial relatif aux travaux. La
première réponse de cet office a été d’ordonner la mise en œuvre d’une procédure formelle,
à laquelle, après échanges entre les différentes autorités impliquées, l’OFAC a renoncé en
application de l’art. 28 al. 1 let. d OSIA. Or, cette disposition traite des plans portant sur «
les murs et les haies d’une hauteur de 2 mètres au plus ainsi que les clôtures », soit des
objets fixes. Manifestement, cette décision procède soit d’un abus de langage, soit d’un
malentendu : l’aménagement prévu ne tombait clairement pas sous le coup de cette
disposition, puisqu’il s’agissait d’une barrière mobile en travers d’une voie de circulation, et
non d’un mur ou d’une clôture délimitant définitivement un accès. Les destinataires de cette
décision, et notamment le prévenu, auraient dû être interpelés par cette incongruité et réagir.
Or, il s’en est satisfait, sans d’ailleurs prendre garde au rappel des exigences de respect du



droit cantonal, qui aurait pu conduire à interpeller l’OCT et prévenir le danger créé. Il n’est
pas exclu que, sous la pression des différentes autorités qui souhaitaient mettre rapidement
en œuvre les travaux prévus, personne n’ait pris le temps d’analyser ce courrier. Cela étant,
les démarches effectuées après les faits ont démontré que la voie choisie était erronée (cf.
JTDP p. 9/10 a.f.f.). Ce manquement initial a conduit à une mauvaise analyse de la
signalisation à mettre en place et est imputable, à tout le moins en partie, à l’intimé,
signataire du formulaire adressé à l’OFAC.

E. 3.9.2.3
Le prévenu et ses collègues savaient pertinemment que cet aménagement créait une
situation nouvelle : ils ont mis en œuvre diverses mesures, tels les courriels adressés aux
usagers identifiés et la présence, durant quelques jours, de personnel de sécurité en journée,
pour informer les utilisateurs de ce nouveau dispositif. Ces mesures ciblées (horaire limité,
destinataires choisis) n’ont toutefois pas été accompagnées, sur les lieux, de mesures
visuelles permanentes et encore moins de signaux de danger suffisamment en amont de
l’obstacle. Il s’agit, à nouveau, d’une omission qui est imputable au prévenu en sa qualité de
chef de projet même s’il est probable que d’autres intervenants, notamment le gestionnaire
du parking, pourraient se voir également reprocher cette omission.

E. 3.9.2.4
La barrière mise en place est également problématique, même en l’absence de norme
spécifique sur la rétroréflexion attendue de cet équipement. La barrière installée n’était en
tout état pas conforme aux prescriptions susmentionnées de l’art. 83 OSR, singulièrement
du fait de l’absence des stries rouges et blanches initialement prévues. Cette prescription est
liée à la nécessité d’utiliser un matériau créant un contraste afin d’améliorer la visibilité,
quel que soit l’environnement (jour ou nuit, temps clair ou pluvieux, luminosité directe,
indirecte ou à contre-jour, etc.). Une barrière uniforme, indépendamment de sa couleur, se
fond plus facilement dans l’arrière-plan qu’un objet comportant des rayures de deux
couleurs antagoniques. Ce manquement est directement imputable à l’intimé qui, en sa
qualité de chef de projet, devait prendre les mesures pour s’assurer des normes applicables
et de leur respect et vérifier, à la réception de l’ouvrage (étant rappelé que la commande
qu’il avait signée stipulait une alternance rouge/blanc), de la conformité non seulement à la
commande mais aussi aux dispositions légales. Il découle de ce qui précède que nonobstant
la possibilité de la responsabilité d’autres intervenants, qui ne sont pas visés par l’acte
d’accusation et dont la CPAR n’a dès lors pas à connaître, le prévenu a commis plusieurs
erreurs qui conduisent à lui imputer une violation fautive de son devoir de prudence.

E. 3.9.3
L’intimé conteste le lien de causalité entre ces manquements (qu’il nie) et le décès,
soutenant que l’inattention du lésé a en tout état de cause interrompu ce lien.

E. 3.9.3.1
L’acte reproché au prévenu est une suite d’omissions. Il faut ainsi établir en premier lieu si
le respect, par l’intimé, des exigences posées notamment à l’art. 4 LCR (identification du
danger créé, supra ch. 3.9.2.1 et signalement adéquat, supra ch. 3.9.2.3), de son obligation
de saisir de l’autorité compétente ( supra ch. 3.9.2.2) et de mettre en place un équipement
conforme aux prescriptions ( supra ch. 3.9.2.4), l’accident fatal serait néanmoins survenu.
En l’occurrence, la saisine de l’OCT aurait permis une identification du danger et une
adaptation de la signalisation, notamment une réduction de la vitesse autorisée, un éclairage



différent et l’apposition d’un marquage adéquat (panneau, signalisation, rayures) tant en
amont que sur l’obstacle. Indépendamment de cette démarche administrative, une réflexion
globale et la prise en compte de tous les utilisateurs aurait aussi permis l’identification et la
signalisation adéquate du danger constitué par la barrière. Enfin, une plus grande attention
lors de la réception de cet ouvrage aurait permis d’identifier immédiatement son
incompatibilité avec les prescriptions idoines en matière de circulation routière. Ainsi, non
seulement prises globalement mais aussi individuellement, chacune des omissions
reprochées à l’intimé aurait permis la mise en place et l’utilisation d’un matériel et d’un
signalement conformes aux prescriptions et aurait ainsi, avec un degré de vraisemblance
confinant à la certitude, empêché la survenance d’un accident mortel, en permettant d’attirer
de façon répétée et continue l’attention des utilisateurs sur l’obstacle à venir et d’adapter en
conséquence leur conduite en fonction, ainsi qu’en aménageant les lieux de façon plus
adéquate. Cette constatation est d’ailleurs confirmée par le fait qu’il n’y a plus eu
d’accident, à tout le moins jamais d’aussi grave, depuis que les lieux ont fait l’objet
d’aménagements.

E. 3.9.3.2
S’il est établi que le lésé a respecté pour sa part l’ensemble des règles applicables sur son
trajet et en lien avec sa qualité de conducteur d’un motocycle (casque homologué, véhicule
en parfait état de marche, respect de la vitesse limite indiqué, absence de consommation de
substances), il est tout aussi établi qu’il n’a pas vu la barrière à temps et que la cause de
l’accident réside dans ce manquement. Les avis d’experts divergent quant à la visibilité
effective de l’obstacle le jour des faits. En application du principe in dubio pro reo , à défaut
pour l’accusation d’avoir démontré l’impossibilité de voir la barrière, il sera retenu que cet
obstacle était visible ; le fait de ne pas l’avoir vu à temps doit dès lors être imputé à une
inattention du lésé. Il faut encore déterminer si cette inattention doit être considérée comme
une faute concomitante de nature à interrompre le lien de causalité adéquate démontré
ci-dessus. Tel n’est toutefois pas le cas. En effet, la LCR et l’OSR prescrivent nombre de
précautions redondantes, qui sont fondées sur le fait que les conducteurs de véhicules
automobiles peuvent manquer momentanément d’attention et peuvent donc être surpris en
raison de cette inattention. Or, en l’espèce, l’intimé lui-même admet que la zone où s’est
situé l’accident est relativement fréquentée et qu’il peut ainsi y avoir plusieurs sources de
distraction pour un conducteur. Il est établi que d’autres véhicules se trouvaient à proximité
au moment des faits ; l’attention du lésé peut s’être concentrée sur ces autres utilisateurs,
notamment pour s’assurer qu’aucun piéton ne se dirigeait vers lui, puisque la zone est
notamment destinée au chargement et au déchargement de passagers de véhicules lourds.
Compte tenu d’une vitesse de l’ordre de 40 km/h (soit 11 mètres / seconde), et d’une
distance de freinage de 24 ou 25 mètres, l’inattention en cause n’a été que de quelques
secondes, puisque la barrière se trouvait à moins de 50 mètres du début de la voie. Il n’y
ainsi rien d’extraordinaire au fait que l’attention d’un conducteur, de surcroît familier des
lieux et ignorant tout changement, se porte, pendant quelques instants, ailleurs que sur la
route devant lui qu’il sait d’expérience (faussement) être libre d’obstacle. En conséquence,
les appels du MP et des parties plaignantes doivent être admis et l’intimé doit être reconnu
coupable d’homicide par négligence.

E. 4
4.1. La réforme du droit des sanctions entrées en vigueur le 1 er janvier 2018 marque,
globalement, un durcissement du droit des sanctions (Message relatif à la modification du



Code pénal et du Code pénal militaire du 4 avril 2012, FF 2012 4385 ss ; M. DUPUIS / L.
MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M. MAZOU / V. RODIGARI [éds], Code
pénal - Petit commentaire , 2 ème éd., Bâle 2017, Rem. prél. ad art. 34 à 41, n. 2 ss). À
l'aune de l'art. 2 CP, cette réforme du droit des sanctions est en règle générale moins
favorable à la personne condamnée (M. DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S.
BERGER / M. MAZOU / V. RODIGARI [éds], op. cit ., Rem. prél. ad art. 34 à 41 CP, n.
6), sauf notamment en ce qui concerne les conséquences d'une révocation de sursis, l'art. 46
al. 1 nouveau CP prévoyant que si la peine dont le sursis est révoqué et la nouvelle peine
prononcée sont du même genre, le juge fixe une peine d'ensemble en appliquant par
analogie l'art. 49 al. 1 CP. Le nouveau droit est également plus favorable lorsque seule une
peine pécuniaire entre en ligne de compte, puisque le quantum de la peine menace est de
180 jours amende (art. 34 al. 1 CP) et non plus de 360 jours amende (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_712/2018 du 18 décembre 2019 c. 3.1). Compte tenu de la quotité de la peine
encourue en l’espèce, il n’y a pas de différence concrète entre l’ancien et le nouveau droit,
lequel sera dès lors appliqué.

E. 4.2
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Le juge doit d'abord déterminer le genre de la peine devant sanctionner
une infraction, puis en fixer la quotité. Pour déterminer le genre de la peine, il doit tenir
compte, à côté de la culpabilité de l'auteur, de l'adéquation de la peine, de ses effets sur
l'auteur et sur sa situation sociale ainsi que de son efficacité du point de vue de la prévention
(ATF 147 IV 241 consid. 3.2 p. 244 ss). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en
fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir
notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode
d'exécution ( objektive Tatkomponente ). Du point de vue subjectif, sont pris en compte
l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (
subjektive Tatkomponente ). À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs
liés à l'auteur lui-même ( Täterkomponente ), à savoir les antécédents (judiciaires et non
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales,
situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même
que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137
consid. 9.1 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation
au juge (ATF 144 IV 313 consid. 1.2).

E. 4.3
En l’espèce, le prévenu a agi par négligence ; sa faute découle principalement d’une
mauvaise appréciation des circonstances, ainsi que d’un excès de confiance en lui-même et
en ses collègues ainsi qu’à l’intervention de l’AMO et, sans doute aussi, à une certaine
précipitation liée à l’insistance des différentes instances qui souhaitaient la mise en place
rapide du nouveau système d’accès au P6. Si son rôle a été prépondérant dans la survenance
de l’accident, il n’a jamais imaginé qu’il survienne et a donc agi par négligence
inconsciente, laquelle aurait peut-être également pu être reprochée à d’autres personnes



impliquées dans le projet. Comme déjà souligné, il n’y a toutefois pas de compensation des
fautes en droit pénal. Les conséquences de sa négligence ont été gravissimes et
irrémédiables, puisque le lésé y a perdu la vie et que la vie des parties plaignantes a été
bouleversée à jamais par ce deuil. La collaboration du prévenu à l'enquête a été sans
particularité, étant relevé que l’essentiel des informations a été recueillie auprès de tiers,
notamment son employeur. Il a minimisé sa propre responsabilité en imputant la faute de
l'accident au lésé et en se reposant sur les interventions de tiers, niant toute violation des
règles de prudence, alléguant jusque devant la Cour de céans que l’installation mise en
place était conforme aux exigences et qualifiant les améliorations apportées d’exagérées («
sur-réaction »). La compassion exprimée à l’attention de la famille du défunt apparaît
néanmoins sincère, même si sa prise de conscience n’est que très partielle. L'absence
d'antécédents judiciaires a un effet neutre sur la peine (ATF 136 IV 1 consid. 2.6.). Tenant
compte de ce qui précède, une peine pécuniaire de 180 jours-amende sera prononcée,
laquelle paraît apte à sanctionner adéquatement la faute commise. Elle sera assortie du
sursis, dont le prévenu rempli les conditions, et d’un délai d’épreuve de trois ans. Le
montant du jour-amende sera arrêté à CHF 300.-, tenant compte à la fois de son revenu
confortable, de ses charges et de sa résidence en France, où le coût de la vie est notoirement
inférieur.

E. 5.1
Conformément à l'art. 428 al. 1 CPP, les frais de la procédure de recours sont mis à la
charge des parties dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé.

E. 5.2
En l'occurrence, les appels sont admis, de sorte que les frais de la procédure d'appel,
comprenant un émolument de décision de CHF 5’000.- (art. 14 al. 1 let. e du règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale [RTFMP]) seront mis à la charge de l’intimé.

E. 5.3
Compte tenu de l'admission des appels, il se justifie de mettre également à sa charge
l’intégralité des frais de première instance, en CHF 24'628.35.

E. 6
Compte tenu de la condamnation de l’intimé, il sera intégralement débouté de ses
conclusions en indemnisation.

E. 7
7.1. Conformément à l'art. 433 al. 1 CPP, la partie plaignante obtient gain de cause si les
prétentions civiles sont admises ou lorsque le prévenu est condamné. La partie plaignante
obtient gain de cause au sens de l'art. 433 al. 1 CPP lorsque le prévenu est condamné et/ou
si les prétentions civiles sont admises (M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER
[éds], Schweizerische Strafprozessordnung / Schweizerische Jugendstrafprozessordnung,
Basler Kommentar StPO/JStPO , 2 e éd., Bâle 2014, n. 10 ad art. 433 ; N. SCHMID,
Schweizerische Strafprozessordnung : Praxiskommentar , 2 e éd., Zurich 2013, n. 6 ad art.
433). La juste indemnité, notion qui laisse un large pouvoir d'appréciation au juge, couvre
les dépenses et les frais nécessaires pour faire valoir le point de vue de la partie plaignante
dans la procédure pénale. Il s'agit en premier lieu de ses frais d'avocat (arrêts du Tribunal
fédéral 6B_549/2015 du 16 mars 2016 consid. 2.3 = SJ 2017 I 37 ; 6B_495/2014 du
6 octobre 2014 consid. 2.1 ; 6B_965/2013 du 3 décembre 2013 consid. 3.1.1 ; A. KUHN /



Y. JEANNERET [éds], Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse , Bâle
2011, n. 8 ad art. 433 ; N. SCHMID, op. cit. , n. 3 ad art. 433).

E. 7.2
A Genève, la Cour de justice applique au chef d'étude un tarif horaire de CHF 400.- ou CHF
450.-, un tarif horaire de CHF 350.- pour les collaborateurs et de CHF 150.- pour les
avocats stagiaires. Il appartient à la partie plaignante de prouver le bien-fondé de ses
prétentions, conformément à la règle générale du droit de la responsabilité civile selon
laquelle la preuve du dommage incombe au demandeur (art. 42 al. 1 CO ; ATF 146 IV 332
consid. 1.3 et 142 IV 237 consid. 1.3.1). Le dommage juridiquement reconnu réside dans la
diminution involontaire de la fortune nette. Il correspond à la différence entre le montant
actuel du patrimoine du lésé et le montant qu'aurait ce même patrimoine si l'événement
dommageable ne s'était pas produit (ATF 132 III 359 consid. 4 et 129 III 18 consid. 2.4).
Un principe cardinal du droit de la responsabilité civile veut que la réparation du dommage
ne provoque pas l'enrichissement de la victime (ATF 132 III 321 consid. 2.2.1 et 131 III 12
consid. 7.1). Le calcul du dommage doit se faire selon la méthode subjective ou relative,
laquelle se fonde sur le dommage effectif subi par le lésé (arrêt du Tribunal fédéral
4C.87/2007 du 26 septembre 2007 consid. 5.1). L'avocat mandaté par un client domicilié à
l'étranger ne peut pas facturer de montant au titre de la TVA (art. 1 al. 2 let. a LTVA ; cf.
ATF 141 IV 344 consid. 4.1 p. 346).

E. 7.3
En l’espèce, les parties plaignantes font valoir 63h50 d’activité, dont 2h10 du collaborateur
et le solde pour l’activité de l’associé (dont une heure facturée à CHF 350.- et les autres à
CHF 450.-) pour la procédure préliminaire et de première instance. Cette activité apparaît
adéquate et proportionnée à l’importance et à la difficulté de la cause ainsi qu’à la durée de
l’activité, initiée en 2018 ; l’intimé ne la conteste d’ailleurs pas au-delà de l’acquittement
plaidé. Il n’y a toutefois pas lieu d’ajouter la TVA facturée à tort par le conseil des parties
plaignantes, qui sont domiciliées en France. Pour calculer l'indemnité due aux appelants, il
sera tenu compte du tarif horaire concrètement appliqué par leur conseil. C’est donc un
montant de CHF 28'408.35 (60h40 à CHF 450.- et 3h10 à CHF 350.-) qui sera alloué au
titre d’indemnité pour l’activité d’avocat au cours de la procédure préliminaire et de
première instance, montant auquel s’ajoutent les frais en CHF 2'457.- pour un total de CHF
30'865.35. Pour la procédure d’appel, les appelants font valoir 9h25 d’activité de leur
conseil, dont 0h40 facturée à CHF 450.- et le solde au tarif de CHF 350.-, hors débats
d’appel, lesquels ont duré 4h30. Cette activité apparaît également adéquate compte tenu de
l’enjeu (appel dirigé contre un acquittement). C’est donc un montant de CHF 4’937.50
(13h15 à CHF 350.- et 0h40 à CHF 450.-) qui sera alloué au titre d’indemnité pour les frais
des parties plaignantes pour la procédure d’appel. * * * * *
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